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Requête R-3439-2000

réponses aux questions de OPTION CONSOMMATEURS

1- Référence : HQD-2, document 1, p. 12, annexe 1 (a.8) Règlement 634.

1.1 Hydro-Québec refuse-t-elle systématiquement une demande d’abonnement lorsqu’un consommateur refuse de donner son NAS?

Réponse : 

Hydro-Québec insiste pour obtenir le numéro d’assurance sociale de la part de clients résidentiels.  En cas de refus, Hydro-Québec accepte la demande d’abonnement mais un suivi est effectué auprès du client et deux (2) correspondances, le cas échéant, lui sont acheminées mentionnant l’importance de fournir son numéro d’assurance sociale.  Une mention est également faite à l’effet qu’Hydro-Québec peut procéder à l’interruption du service d’électricité. 

Veuillez vous référer à l’exhibit E-32 :  exemples de lettres mécanisées pour l’obtention du numéro d’assurance sociale.

1.2 Mis à part lors de l’abonnement, Hydro-québec tente-t-elle d’obtenir le NAS de ses clients à d’autres occasions ?  Si oui, veuillez préciser à quelles occasions et quelles sont les conséquences d’un refus ?

Réponse : 

Oui.  Lors de contact avec les services à la clientèle ou le service de recouvrement, Hydro-Québec peut requérir du client qu’il fournisse son numéro d’assurance sociale pour compléter le dossier.  

Plus particulièrement en ce qui concerne le service du recouvrement, Hydro-Québec pourrait refuser dans certains cas de procéder au rétablissement du service suite à une interruption pour non-paiement si le client refuse de fournir son numéro d’assurance sociale.

2- Référence : HQD-2, document 3, articles 66 et 102 Règlement 634.

2.1 Veuillez confirmer qu’Hydro-Québec accepte, dans certaines situations, de rembourser les clients qui présentent des réclamations pour dommages à la suite  d’événements tels des variations de tension ?

Réponse : 

Hydro-Québec confirme qu’elle accepte de rembourser, dans certaines situations les clients.

2.2 Veuillez déposer le rapport annuel plaintes et réclamations pour l’année 1999.

Réponse : 

Aucun rapport n’a été produit pour l’année 1999. 

2.3 Quels sont les critères décisionnels qui sont utilisés pour accepter ou refuser une réclamation ?  Veuillez déposer toutes directives ou politiques internes à cet effet.

Réponse :

Hydro-Québec évalue cas par cas chacune des réclamations soumises et complète, s’il y a lieu, une enquête sur les circonstances de l’événement. 

L’acceptation ou le refus d’une réclamation tient compte des dispositions relatives à la responsabilité d’Hydro-Québec, de la cause des dommages et de l’ensemble des impacts. 

3- Référence : HQD-3, document 2, p. 2, articles 87 et 88  Règlement 634.

« Hydro-québec envoie une facture au client chaque fois qu’elle effectue un relevé de compteur aux fins de la facturation,

Dans le cas où seule l’énergie est mesurée (…), Hydro-Québec effectue un relevé au moins tous les 120 jours. »
Demande :

3.1 Quel est le délai moyen entre les relèves de compteur pour la clientèle résidentielle ?

Réponse : 

Environ 60 jours.

3.2
quel est le délai moyen de facturation pour la clientèle résidentielle ?

Réponse : 

Généralement, il s’écoule un délai de trois (3) à cinq (5) jours entre la relève du compteur et la facturation de la clientèle résidentielle.

4- Référence : HQD-3, document 3, p. 3, lignes 4-6 et articles 93 Règlement 634.

« Hydro-québec propose de maintenir les règles actuelles concernant l’adhésion au mode de versements égaux dans la mesure où il ne constitue pas un mode de recouvrement ».

Demande :

Dans la mesure où le MVE constitue une excellente formule de paiement, pourquoi Hydro-Québec s’oppose-t-elle à ce qu’il soit utilisé par les clients en recouvrement ?

Réponse : 

Veuillez vous référer à la réponse fournie à la question 15 e) contenue à la pièce HQD-5, document 2. 

5- Référence : HQD-3, document 3, p. 3, lignes 14-24, article 91 du Règlement 634.

(…) Hydro-Québec a procédé, il y a déjà quelques années, à la fermeture des bureaux de services à la clientèle.

Demande :

5.1 Hydro-Québec a-t-elle procédé à la fermeture de tous les bureaux de services à la clientèle

Réponse : 

Non.

5.2 Dans la négative, veuillez déposer la liste des bureaux qui sont toujours ouverts ?

Réponse : 

Deux (2) bureaux de services à la clientèle sont toujours accessibles aux clients qui veulent y acquitter leur facture :

· 8181, Esplanade, Montréal ;

· 75, boulevard René-Lévesque ouest, Montréal ;

De plus, les clients peuvent également se présenter au 140 Crémazie, Montréal,  en ce qui concerne les dossiers de recouvrement.

6- Référence : HQD-3, document 4, p. 3, lignes 16-21

« Enfin, un questionnaire sur la justification  d’une consommation élevés est aussi disponible aux clients (…).  Dans certains cas, un inspectieur en mesurage effectuera une vérification du compteur chez le client ».».

Demande :

6.1 Ce formulaire est-il offert à tous les clients se plaignant d’une consommation trop élevée ?  Si non, veuillez préciser pour quelles raisons ?

Réponse : 

L’envoi de ce formulaire dépendra du résultat des échanges entre le client et le représentant de Services à la clientèle 

Veuillez vous référer à la réponse fournie à la question 14.1 contenue à la pièce HQD-5, document 1. 

6.2  Quels sont les critères qui justifient l’intervention d’un inspecteur d’Hydro-Québec ?

Réponse : 

Si le client demeure insatisfait suite à l’analyse par Hydro-Québec de la grille d’évaluation, une demande d’inspection ou une vérification est générée auprès de l’unité Mesurage d’Hydro-Québec.

6.3 Hydro-québec exige-t-elle des frais pour une telle inspection ?

Réponse : 

Non.
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